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1. MISSION DEMANDEE 

Le GROUPE FMA souhaite augmenter la capacité de son dépôt pyrotechnique sur la commune de 
Frétigny (28). Ceci implique la réalisation d’un dossier d’enregistrement ICPE. 
La demande d’enregistrement nécessite un document permettant au préfet d’apprécier la 
compatibilité des activités projetées avec les différents plans, schémas et plans suivants : 

- SDAGE 
- SAGE 
- Schéma régional des carrières 
- Plan national de prévention des déchets 
- Plan national de prévention et de gestion de certaines catégories de déchets 
- Plan régional de prévention et de gestion des déchets 
- Programme d'actions national pour la protection des eaux contre la pollution par les 

nitrates d'origine agricole  
- Programme d'actions régional pour la protection des eaux contre la pollution par les 

nitrates d'origine agricole  
- Plan de protection de l’atmosphère 

Dans notre projet seuls le SDAGE et le SAGE sont applicables. 
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2. SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 
(S.D.A.G.E.) 

La commune de Frétigny est couverte par le S.D.A.G.E. Loire Bretagne. Ses orientations 
fondamentales et dispositions sont les suivantes :  

- Repenser les aménagements de cours d'eau à le projet n’a pas d’impact sur 
l’aménagement de cours d’eau 

- Réduire la pollution par les nitrates à le projet ne pollue pas 
- Réduire la pollution à le projet ne pollue pas 
- Maitriser la pollution par les pesticides à le projet ne pollue pas 
- Maitriser les pollutions dues aux substances à le projet ne pollue pas 
- Protéger la santé en protégeant l'environnement à le projet n’a pas d’impact 

environnemental 
- Maitriser les prélèvements d'eau à il n’y aura pas de prélèvements d’eau pour ces 

activités 
- Préserver les zones humides et la biodiversité à le projet n’a pas d’impact sur les zones 

humides ou la biodiversité 
- Rouvrir les rivières aux poissons migrateurs à non concerné 
- Préserver le littoral à le projet n’a pas d’impact sur le littoral 
- Préserver les têtes de bassin versant à le projet n’a pas d’impact sur les têtes de bassin 

versant 
- Réduire le risque d'inondations par les cours d'eau à le projet n’influe pas sur les risques 

d’inondations (pas de collecte des eaux pluviales sur le site) 
- Renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques à non concerné 
- Mettre en place des outils règlementaires et financiers à non concerné 
- Informer, sensibiliser, favoriser les échanges à non concerné 

Le projet est donc compatible avec le S.D.A.G.E. Loire Bretagne. 
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3. SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (S.A.G.E.) 

La commune de Frétigny se trouve dans le périmètre du S.A.G.E (Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux) du bassin versant de l’Huisne. Les règles du S.A.G.E. approuvées sont les 
suivantes : 

- Limiter le recours au curage du lit des cours d'eau à le projet n’a pas recours au curage du 
lit d’un cours d’eau 

- Consolider ou protéger les berges par l'emploi de méthodes douces à le projet n’est pas 
concerné 

- Interdire la destruction des zones humides à le projet ne détruit pas de zone humide 
- Limiter la création de nouveaux plans d'eau à le projet n’implique pas la création d’un 

nouveau plan d’eau 
- Encadrer la réalisation d'ouvrages dans les zones d'expansion de crues à le projet ne se 

situe pas en zone d’expansion de crue. 

Le projet est donc compatible avec le S.A.G.E. de l’Huisne. 
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4. SCHEMA REGIONAL D’AMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT 
DURABLE ET D’EGALITE DES TERRITOIRES (SRADDET) 

La commune de Saintigny est couverte par le SRADDET centre val de Loire. Les objectifs de ce 
schéma régional sont les suivants : 

• Des femmes et des hommes acteurs du changement, des villes et des campagnes en mouvement 
permanent pour une démocratie renouvelée : 

o La citoyenneté et l’égalité, priorité à la démocratie permanente en région Centre-Val de Loire 
è le projet n’est pas concerné.  

o Des territoires en dialogues où villes et campagnes coopèrent è le projet n’est pas 
concerné.  

o Des réseaux thématiques innovants au service de notre développement è le projet n’est 
pas concerné.  

o Une région coopérante avec les régions qui l’entourent è le projet n’est pas concerné.  
• Affirmer l’unité et le rayonnement de la région Centre-Val de Loire par la synergie de tous ses 

territoires et la qualité de vie qui la caractérise : 
o Un nouvel urbanisme plus durable pour endiguer la consommation de nos espaces agricoles, 

naturels et forestiers è le projet ne consomme d’espaces agricoles naturels et forestiers.  
o Un habitat toujours plus accessible et à la hauteur des changements sociétaux, climatiques 

et économiques è le projet n’est pas concerné. 
o Des services publics modernisés partout combinés à une offre de mobilités multimodale qui 

prend appui sur les formidables innovations offertes par le numérique è le projet n’est pas 
concerné. 

o Des soins plus accessibles pour tous en tout point du territoire régional è le projet n’est pas 
concerné. 

o L’orientation des jeunes et la formation tout au long de la vie, piliers de l’emploi èsi la 
croissance du Groupe FMA continue, l’entreprise travaillera à la formation des jeunes 
notamment via une potentielle alternance.  

• Booster la vitalité de l’économie régionale en mettant nos atouts au service d’une attractivité 
renforcée 

o Une qualité d’accueil et une attractivité renforcées pour booster notre développement 
économique et touristique è l’essence du projet est de développer l’économie de 
l’entreprise.   

o Un patrimoine naturel exceptionnel et une vitalité culturelle et sportive à conforter pour 
proposer une offre de loisirs toujours plus attractive è le projet n’est pas concerné. 

o Des jeunes épanouis et qui disposent des clés de la réussite pour préparer l’avenir è le 
projet n’est pas concerné. 

o Une économie à la pointe qui relève les défis climatiques et environnementaux è Le 
GROUPE FMA est très attentif aux défis climatiques et environnementaux.  

o Des ressources locales valorisées pour mieux développer nos territoires è Le GROUPE FMA 
utilise des filières locales autant que possible.  

o La région Centre-Val de Loire, cœur battant de l’Europe è le projet n’est pas concerné. 
• Intégrer l’urgence climatique et environnementale et atteindre l’excellence éco-responsable 

o Une modification en profondeur de nos modes de production et de consommation 
d’énergies è le GROUPE FMA étudiera la possibilité d’être auto-suffisant en terme de 
production d’énergies.  
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o L’eau : une richesse de l’humanité à préserver è les activités du site ne consomment pas 
d’eau. 

o La région Centre-Val de Loire, première région à biodiversité positive è le site n’a pas 
d’impact sur la biodiversité.   

o Des déchets sensiblement diminués et valorisés pour une planète préservée è les activités 
du site ne produisent pas de déchets autre que des emballages qui sont recyclés.  

o L’économie circulaire, un gisement de développement économique durable à conforter è le 
GROUPE FMA s’engage à utiliser l’économie circulaire autant que possible.  
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5. CHARTE DU PARC NATUREL REGIONAL DU PERCHE 

 
La charte du parc naturel régional du Perche se décline en plusieurs priorités stratégiques qui sont 
les suivantes : 

• Agir pour la biodiversité et la préservation des ressources naturelles è les activités du site 
n’ont pas d’impact sur la biodiversité et ne consomment pas de ressources naturelles.  

• Préserver le paysage et le cadre de vie è les travaux du site sont réalisés en conformité de 
la carte communale.  

• Agir pour le patrimoine culturel et le patrimoine bâti è les activités du site n’ont pas 
d’impact sur le patrimoine culturel et le patrimoine bâti.  

• Conduire une gestion durable de l’espace et agir pour la qualité de la construction dans le 
Perche è le projet ne consomme pas d’espace et la qualité de la construction sera 
conforme aux arrêtés ministériels du 29 juillet 2010 et 12 décembre 2014 

• Promouvoir l’agriculture et la forêt, ressources d’avenir pour le Perche, piliers du 
développement durable du territoire è le projet n’est pas concerné par cette priorité 
stratégique.  

• Promouvoir un tourisme de Parc, vecteur de développement durable è le projet n’est pas 
concerné par cette priorité stratégique. 

• Valoriser les ressources énergétiques du territoire et s’engager pour la protection du climat 
è le site n’a pas de consommation énergétique et limite son impact sur l’environnement.  

• Conduire une politique active d’identification et de marquage des produits, des services et 
des entreprises du Perche è l’entreprise est intégrée aux entreprises du Perche.  

• Sensibiliser, éduquer et communiquer pour une culture de territoire è le projet n’est pas 
concerné par cette priorité stratégique. 

• Encourager l’action culturelle, élément pour la dynamique et la cohésion territoriale è le 
projet n’est pas concerné par cette priorité stratégique. 

• Faire du parc un outil pour la cohérence et la coordination des actions pour le 
développement durable du territoire è le projet n’est pas concerné par cette priorité 
stratégique. 

• Pour une organisation du Parc et du territoire porteuse d’avenir è le projet n’est pas 
concerné par cette priorité stratégique. 

• Favoriser la participation des habitants et les partenariats, conditions pour la réussite du 
projet du territoire è le projet n’est pas concerné par cette priorité stratégique. 

• Faire vivre le Plan du Parc è le projet n’est pas concerné par cette priorité stratégique. 
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1. MISSION DEMANDEE 

Le GROUPE FMA réalise une demande d’enregistrement ICPE pour son installation de stockage de 
produits pyrotechniques (feux d’artifice). 
La demande d’enregistrement nécessite de vérifier la capacité du projet à ne pas impacter un site 
NATURA 2000 
 


